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Thème 4 : dynamiques et ruptures dans les sociétés du XVIIe et XVIIIe siècles  



bƻǘƛŎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ 
 

 

Créé après la fin de la guerre de Trente Ans Ŝǘ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƭǎŀŎŜ Ł ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ {ƻǳǾŜǊŀƛƴ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ 

ƴŜ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ł /ƻƭƳŀǊ ǉǳΩŜƴ мсфу, après avoir siégé à Ensisheim, à Vieux-Brisach puis à Neuf-Brisach. Il ne 

fut supprimé, comme les autres cours souveraines, que le 30 septembre 1790. 

{ƻƴ ǊŜǎǎƻǊǘ Şǘŀƛǘ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ ǘƻǳǘŜ ŜƴǘƛŝǊŜΣ Ƴƻƛƴǎ aǳƭƘƻǳǎŜ ǉǳƛ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ǳƴŜ ǊŞǇǳōƭƛǉǳŜ 

indépendante. 

Comme les parlements, le Conseil Souverain a ǎƻǳǎ ƭΩAncien Régime un rôle à la fois politique, judiciaire et 

administratif : 

- Les attributions judiciaires sont les plus nombreuses, avec le pouvoir de juger en dernier ressort les 

appels des sentences des juridictions inférieures, très nombreuses en Alsace (droit commun, justice 

seigneuriale et municipale, etc.), mais aussi des officialités (évêchés de Spire, Strasbourg et Bâle) et 

des consistoires réformés et luthériens, ainsi que les sentences des rabbins en matière temporelle  

- Les attributions administratives sont intéressantes pour montrer comment la monarchie étend son 

autorité aux territoires conquis. En effet, le Conseil Souverain a le pouvoir de rendre des arrêts de 

règlement, qui réalisent une adaptation des principes généraux du droit et de la loi aux nécessités 

locales. Ces arrêts ǇŜǳǾŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ǎǳƧŜǘǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƻǳ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜΣ ǎur la vie 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦ 

- Les attributions politiques sont particulièrement intéressantes : aucun acte royal, expédié sous 

ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŜǘǘǊŜǎ ǇŀǘŜƴǘŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜ ǎΩƛƭ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻǳǊΦ /Ŝǘ 

« enregistrement » recouvre en fait trois opérations successives : la lecture et la vérification par la 

cour des actes qui lui étaient adressés (acte politique), la transcription dans les registres de la cour 

avec une mention attestant de son accord (opération matérielle) et enfin la publication 

(proclamation à haute voix et diffusion sous forme imprimée). Lorsque le Conseil souverain avait des 

réserves à exprimer sur le texte qui lui était soumis, il pouvait formuler des remontrances, puis, après 

lettre de jussion, des itératives remontrancesΦ CƻǊŎŜ ǊŜǎǘŀƛǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ł ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Řǳ Ǌƻƛ ǇǳƛǎǉǳΩŜƴ 

cas de blocage, le roi pouvait exercer sa justice retenue en tenant un lit de justice, par lequel il forçait 

ƭŀ ŎƻǳǊ Ł ŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΦ 
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Le Conseil Souverain instrument de conquête  

- Mise à la raison de la ville de Colmar racontée par Rizart, doyen du chapitre Saint Martin, août 1673 
(ADHR, 4G 6, f° 135v°-136) document1, en allemand 

- [ŜǘǘǊŜǎ ǇŀǘŜƴǘŜǎ ƻǊŘƻƴƴŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ ŘΩ9ƴǎƛǎƘŜƛƳ Ł Brisach, avril 
1674 (AM Colmar, AA 158/25) document 2 

- Sceau du conseil provincial (ADHR, 3H1/1-4), document 3 
 

Le Conseil souverain, instrument de la politique royale  

- Copie des lettres envoyées par Louvois au président Le Laboureur en 1683 (ADHR 1B5) : document 
4, numérisé et transcrit 

- Lettre du roi mandant de juger sévèrement les religionnaires arrêtés dans le ressort du Conseil 
ǎƻǳǾŜǊŀƛƴΣ ǎŜ ǊŜǘƛǊŀƴǘ Řǳ ǊƻȅŀǳƳŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘ ŘŜ bŀƴǘŜǎΣ ŦŞǾǊƛŜǊ мсус (ADHR 
1B2 (tome 1), f°108) document 5 
 

LŜ /ƻƴǎŜƛƭ {ƻǳǾŜǊŀƛƴΣ ǊŜŦƭŜǘ ŘŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩƻǊŘǊŜǎ  

- La vénalité des offices : quittance de 24 ллл ϻ Ł bƛŎƻƭŀǎ ŘŜ /ƻǊōŜǊƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭΩoffice 

de premier président du conseil souverain, puis de la même somme pour son successeur 

Christophe Klinglin, 1723 et 1747, (ADHR, 1J3/13) : document 6 

- Le monde de la robe :   

o Liste des conseillers (1728, 1788) : document 7  
- La censure royale de plus en plus contournée : arrêt du conseil souverain condamnant 

ƭΩƛƳǇǊƛƳŜǳǊ IŜƴǊƛ 5ŜŎƪŜǊ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ǇǳōƭƛŞ ǳƴ ŀƭƳŀƴŀŎƘ peu respectueux envers le roi, 17 

février 1703, (ADHR, 1J 54/9-10) : document 8,  

- Le poids de la fiscalité : 

o Remontrances du Conseil Souverain sur la levée du vingtième (ADHR, 1J 55 8-9), 
document 9 

o Le cahier des doléances des citoyens du Tiers-État attachés au Conseil Souverain 
ŘΩ!ƭǎŀŎŜΣ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ мтуфΣ ό!5IwΣ / ǎǳǇǇ. 5/2 (7)) : transcription Erich PELZER Les 
cahiers de plaintes et doléances de la Haute-Alsace, 1789 bibl. 5410 p. 232-236 
document 10, transcription 
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Document 1 : mise à raison de la ville de Colmar racontée par le doyen Rizart, août 1673. 
  


